
Pour mettre une vidéo 
 
Voici la procédure détaillée pour ajouter une vidéo sur 
TouteMonAnnee.com de manière sécurisée. 
 
Nous n'hébergeons pas les vidéos mais vous conseillons d'utiliser Youtube 
pour les sécuriser de la manière suivante.  
 
Vous ajoutez tout d'abord votre vidéo sur Youtube.  
 
Cocher l'option Droits d'accès "non répertorié", votre vidéo sera accessible 
uniquement via TouteMonAnnee.com  
 
Sur Youtube, une fois que vous avez ajouté votre vidéo, vous la visionnez. 
Au moment du visionnage, vous cliquez sur "Partager" (en dessous), puis 
sur "Intégrer". A ce moment-là, Youtube vous donne le code d'intégration 
iframe (à copier pour le coller sur votre journal de bord).  
 
En dessous de ce code, vous pouvez cocher ou décocher l'option "Afficher 
les suggestions de vidéos à la fin de la lecture" qui permet d'éviter que 
d'autres vidéos soient proposées à la suite de la vôtre.  
 
Ensuite sur TouteMonAnnée.com, vous créez un nouvel évènement, une 
fois que vous l'avez validé, vous cliquez sur "Ajouter une vidéo" et vous 
collez là le code d'intégration iframe copié sur Youtube et vous validez. 
 
Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 
Bien cordialement,  
 
L'équipe de TouteMonAnnee.com  
 


